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 n° 284 662 du 13 février 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. CRUCIFIX 

Rue de l’Amazone, 37 

  1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et à l’annulation de « la décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant et l’ordre de quitter le territoire connexe (annexe 

33bis), pris […] le 16 juin 2022, notifiés le 28 juin 2022 ». 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. CRUCIFIX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique dans le cadre de ses études sous le bénéfice d’une 

autorisation reçue en application des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980. Le 30 mars 2020, 

elle a été mise en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, valable jusqu’au 31 

octobre 2020. Ce titre de séjour a été prorogé jusqu’au 31 octobre 2021. 

 

1.2. Le 18 octobre 2021, elle a introduit une demande de renouvellement de sa carte de séjour pour 

l’année académique 2021-2022.  

 

1.3. En date du 16 juin 2022, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d'étudiant. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Base légale : 

 

° En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une 

autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle 

autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : (…) 

 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive et de l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers : « En 

vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette 

autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses 

résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : 

 

1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 

d’enseignement supérieur ou de bachelier et il n'a pas obtenu au moins 45 crédits à l'issue de ses deux 

premières années d'études ; 

 

Motifs de fait : 

 

L’intéressée a été autorisée au séjour temporaire strictement limité à la durée de ses études. Elle a été 

mise en possession d’un titre de séjour provisoire valable du 30.03.2020 au 31.10.2020, renouvelé 

annuellement jusqu’au 31.10.2021. 

 

L’intéressée a entamé des études de bachelier en psychomotricité à l’Institut supérieur de promotion 

sociale libre de Bruxelles - llya Prigogine en 2019-2020, puis en bachelier infirmier responsable des 

soins généraux à l’Institut supérieur de promotion social Mons Borinage en 2020-2021. Elle n’a validé 

aucun crédit durant ces 2 années d’études alors qu’elle aurait dû en valider au moins 45 comme le 

stipule l’art. 104, § 1er, 1° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

Invitée à faire valoir son droit à être entendu par un courrier de l’Office des étrangers du 02.05.2020 

(sic), l’intéressée ne s’est pas présentée au rendez-vous fixé le 11.05.2022 à l’Administration 

communale de Woluwe-Saint-Lambert. 

 

Vu l'absence de progression dans ses études, son titre de séjour ne peut être renouvelé.  

 

L’intéressée se trouve dès lors en séjour irrégulier depuis le 01.11.2021 ». 

 

1.4. A la même date, la requérante s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis). Cet 

ordre constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

° Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : (...) 

 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre fin à son 

séjour ». 

 

La demande de renouvellement du titre de séjour d’étudiante a été refusée le 16.06.2022 par une 

décision connexe à la présente qui doit être notifiée conjointement à la présente. 
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Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : 

- L’intérêt supérieur de l’enfant : il ne ressort pas du dossier l'existence d’un enfant en Belgique. 

- Vie familiale : dans l'exercice du droit d'être entendu, l'intéressée n'évoque pas la présence de 

membres de sa famille en Belgique et ne mentionne pas l’existence d’obstacles insurmontables 

empêchant ou rendant particulièrement difficile la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire 

belge. Par conséquent, la présente décision ne viole donc pas le prescrit de l’article 8 de la CEDH. Par 

ailleurs, il a déjà été jugé que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en 

soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009). 

- L’état de santé : n'a pas été invoqué + pas d’élément récent au dossier relatif à l’état de santé de 

l’intéressée. 

 

En exécution de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, si elle 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse, sous un titre « irrecevabilité ou à tout le moins 

rejet du recours pour défaut d’intérêt », expose qu’ « il échet de rappeler à cet égard que les deux actes 

litigieux avaient été adoptés dans le cadre d’une procédure spécifique, à savoir celle en relation avec les 

études dans (sic) la requérante dans le Royaume. Cette dernière ne prétend plus étudier en Belgique et 

se prévaut d’un droit au séjour dans une autre cadre, à savoir au vu de la naissance de son enfant. Or 

et simultanément, elle ne prétend pas avoir initié les procédures ad hoc. L’on peut dès lors s’interroger 

sur la recevabilité ou à tout le moins le caractère fondé du recours dans la mesure où la requérante ne 

justifie manifestement pas du caractère actuel à son intérêt à agir contre les actes susmentionnés ». 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt. L’actualité de 

l’intérêt au recours constitue en effet une condition de recevabilité de celui-ci, qui ne peut être 

confondue avec le champ d’application du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer sur 

une décision attaquée, dans le cadre d’un recours recevable.  

 

En l’espèce, le Conseil constate que l’intérêt au recours se présente, dans le chef de la requérante, 

selon les moyens qu’elle développe au regard des circonstances de fait que la partie défenderesse 

aurait omis de prendre en considération lors de l’adoption des décisions attaquées. 

 

Partant, le Conseil estime que l’intérêt de la requérante est lié au fond du recours et que l’exception 

d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation :  

 

- de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales et de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ;  

- des articles 7, 61/1/4, 61/1/5 , 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

- des articles 3 et 16 de la Convention internationale des droits de l’enfant ;  

- du principe d’égalité de traitement découlant des articles 10 et 11 de la Constitution ;  
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- de l’intérêt supérieur de l’enfant découlant de l’article 22 bis de la Constitution et de l’article 

24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;  

- du principe de bonne administration, et plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause ;  

- du principe général de droit de l’Union européenne « audi alteram partem » ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle fait valoir l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 qui 

dispose que « Toute décision de refus, de retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de 

séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de 

proportionnalité ». 

 

Elle estime que s’il est vrai que l’article 61/1/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit une certaine 

forme d’automatisme dans le refus d’octroi ou de renouvellement d’un séjour étudiant au motif que 

l’étudiant prolongerait de manière excessive ses études, la partie défenderesse ne pouvait rejeter sa 

demande de renouvellement de séjour au motif qu’elle n’a pas validé suffisamment de crédits, sans que 

les circonstances spécifiques liées à sa situation personnelle ne soient prises en considération, d’une 

part, et sans respecter le principe de proportionnalité, d’autre part. 

 

Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas eu égard, dans le cadre de sa décision de refus de 

renouvellement du séjour étudiant, au prescrit de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle expose également que « la décision de refus renouvellement du séjour étudiant est relative au titre 

de séjour qui aurait dû être délivré au 01.11.2021 à la requérante. Or, cette décision n’a été prise que le 

16.06.2022, notifiée le 28.06.2022. La décision de refus de renouvellement du titre de séjour venant à 

expiration le 31.10.2021 n’a donc été prise que 8 mois plus tard. En cela, la partie adverse a violé les 

principes de minutie et soins ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle soutient que la disposition sur laquelle se fonde l’ordre de quitter 

le territoire contesté « impose […] à l'administration une motivation renforcée, puisqu’il s’agit d’une 

faculté et non pas d’une obligation qui découlerait, elle, d’une compétence liée de l’administration ». 

 

Elle expose « [qu’] en s'abstenant de statuer in specie, la partie défenderesse a donc méconnu son 

obligation de motivation formelle, ainsi que les principes de bonne administration tels que l'obligation de 

prendre en considération l'ensemble des éléments du dossier […] et le principe de préparation avec soin 

d'une décision administrative […] ; [qu’] en s’abstenant de procéder à un examen individuel de la 

situation de la requérante, la partie adverse a violé les dispositions et principes repris au moyen ; [qu’] il 

en va d’autant plus ainsi que l’article 74/13 impose à l’administration de prendre plusieurs éléments en 

considération lors de la prise d’une décision d’éloignement ». 

 

Elle considère que « si la partie adverse estimait qu’il n’y avait pas lieu de renouveler le séjour de la 

requérante, encore lui appartenait-il d’examiner sa situation individuelle, d’une part, et de prendre 

notamment en considération l’intérêt supérieur de son jeune enfant et leur vie familiale sur le territoire 

du Royaume, d’autre part ; [que] la partie adverse commet une erreur manifeste d’appréciation dès lors 

qu’elle indique sur la décision attaquée, concernant l’intérêt supérieur de l’enfant : « il ne ressort pas du 

dossier l’existence d’un enfant en Belgique » ; [qu’] en effet, au moment de la prise de décision des 

actes attaqués, le fils de la requérante avait plus de deux mois et était repris dans les registres de sorte 

que la partie adverse devait avoir connaissance de son existence ». 

 

Elle expose, par ailleurs, ce qui suit : 

 

« Il est […] particulièrement surprenant que la partie adverse se contente de mentionner que : « Vie 

familiale : dans l’exercice du droit d’être entendu, l’intéressée n’évoque pas la présence de membre de 

sa famille en Belgique et ne mentionne pas l’existence d’obstacles insurmontables empêchant ou 

rendant particulièrement difficile la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire belge. Par 

conséquent la présente décision ne viole donc pas le prescrit de l’article 8 de la CEDH. (…) ».  
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Or, dans la décision de refus de renouvellement du séjour d’étudiante, la partie adverse précise que la 

requérante n’a pas été entendue.  

 

Si la partie adverse avait sérieusement examiné le dossier de la requérante, elle aurait, par une simple 

recherche, réalisé que la requérante est mère d’un enfant auquel elle a donné naissance le 10.04.2022 

et que le père de cet enfant est belge, de sorte que l’enfant doit également se voir attribuer la nationalité 

belge.  

 

La partie adverse, qui devait être parfaitement informée de cet élément, mentionne qu’il ne ressort pas 

du dossier l’existence d’un enfant en Belgique, violant dès lors indéniablement l’article 74/13 lui 

imposant notamment de prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant.  

 

Si la partie adverse mentionne qu’elle n’a pas la connaissance d’un enfant en Belgique, c’est qu’elle n’a 

mené aucune recherche sérieuse à ce sujet ». 

 

Elle estime que les décisions attaquées ne sont pas motivées au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant 

dont il n’a pas été tenu compte. Elle invoque, à cet égard, l’observation générale n° 14 adoptée par le 

Comité des droits de l’enfant lors de sa 62ème session, ainsi que l’article 24 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne. 

 

3.4. Dans une troisième branche, elle considère que la partie défenderesse « vise de manière 

superficielle, dans la décision attaquée, la notion de vie privée et familiale ».  

 

Elle rappelle que « le droit à la vie familiale est un droit fondamental, protégé par l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme, par l’article 22 de la Constitution belge et par l’article 7 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne […] ; [que] l’article 8 de la Convention ne 

définit pas la notion de « vie familiale », ni la notion de « vie privée » ; [que] les deux notions sont des 

notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national ; [qu’] en l’absence 

d’une définition légale de la vie familiale, la Cour Européenne des Droits de l’Homme énonce, dans sa 

jurisprudence, que ce sont les liens familiaux de facto qui seront examinés à la lumière de l’article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l'Homme ». 

 

Elle explique qu’elle est la mère d’un jeune enfant qui doit se voir attribuer la nationalité belge, vu la 

nationalité du père et que cette information devait indéniablement être connue de la partie 

défenderesse, de sorte qu’il lui appartenait de la prendre en considération. 

 

Elle soutient, par ailleurs, que la partie défenderesse ne s’est pas livrée à une mise en balance 

adéquate des intérêts en présence, alors qu’une telle mise en balance lui aurait indéniablement permis 

« de considérer qu’en exigeant de [la requérante] de regagner le Cameroun, alors même que son enfant 

doit se voir attribuer la nationalité belge, elle violait les dispositions reprises au moyen ». 

 

Elle invoque une ingérence injustifiée (au regard du prescrit de l’article 8, alinéa 2 de la CEDH) de la 

partie défenderesse dans sa vie privée et familiale. 

 

Elle relève, enfin, que « durant les années passées en Belgique en qualité d’étudiante, [elle a] créé des 

liens avec ses semblables s’apparentant à la définition de la vie privée telle que donnée par l’article 8 de 

la CEDH ». Elle estime que la partie défenderesse n’a pas examiné « les éléments de vie privée ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. En ce que le moyen unique est pris de la violation du « principe d’égalité de traitement découlant 

des articles 10 et 11 de la Constitution », ainsi que du « principe général de droit de l’Union européenne 

"audi alteram partem" », force est de constater que la requérante ne développe pas en quoi et comment 

ces principes ont pu être violés par les décisions entreprises. Or, l’exposé d’un moyen de droit requiert 

non seulement de désigner la règle de droit et/ou le principe violé, mais également la manière dont ces 

derniers auraient été violés. Dès lors, en ce qu’il est pris de la violation des principes précités, le moyen 

unique est irrecevable. 

 



 

 

CCE X - Page 6 

 

 

4.2. Sur la première branche du moyen unique, relative au premier acte attaqué et à supposer que la 

requérante conserve un intérêt à contester cet acte malgré le fait qu’elle ne semble plus revendiquer la 

qualité d’étudiante, force est de constater que la partie défenderesse a pu, sans méconnaître les articles 

61/1/4, § 2, 6°, et 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 visés au moyen, ni commettre d’erreur 

manifeste d’appréciation, estimer que la requérante « n’a validé aucun crédit durant […] [ses] 2 années 

d’études alors qu’elle aurait dû en valider au moins 45 comme le stipule l’art. 104, § 1er, 1° de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 ; [qu’] invitée à faire valoir son droit à être entendu par un courrier de l’Office 

des étrangers du 02.05.2020 (sic), l’intéressée ne s’est pas présentée au rendez-vous fixé le 

11.05.2022 à l’Administration communale de Woluwe-Saint-Lambert».  

 

En termes de recours, la requérante ne conteste pas ces motifs, mais invoque le fait que la partie 

défenderesse n’a pas pris en considération les circonstances spécifiques liées à sa situation 

personnelle et n’a pas respecté le principe de proportionnalité, comme le lui impose pourtant l’article 

61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980. Toutefois, elle n’explique pas en quoi la première décision 

attaquée n’aurait pas pris en considération les circonstances spécifiques de sa situation personnelle. 

Elle ne précise pas davantage lesdites circonstances spécifiques, ni en quoi la partie défenderesse 

n’aurait pas respecté le principe de proportionnalité, de sorte que la violation de l’article 61/1/5 de la loi 

du 15 décembre 1980 n’est nullement établie et il n’y avait pas lieu pour la partie défenderesse de 

motiver davantage la première décision attaquée sur ce point. Une démonstration par la requérante du 

non-respect du principe de proportionnalité allégué s’imposait d’autant plus en l’espèce, que la 

requérante n’a validé aucun crédit durant ses deux années d’études alors qu’elle aurait dû en valider 45, 

de sorte qu’à supposer même que le refus de renouvellement ne doive pas être purement automatique, 

comme le soutient la requérante, on perçoit mal où pourrait se situer en l’espèce une quelconque 

disproportion dans la première décision attaquée.   

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni à la 

requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles sa demande de renouvellement de son titre de séjour a été refusée. Exiger davantage de 

précisions dans la motivation du premier acte attaqué et obliger la partie défenderesse à fournir les 

motifs des motifs de sa décision excèderaient son obligation de motivation. 

 

S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse aurait attendu huit mois après l’expiration de son 

titre de séjour avant de prendre sa décision, le Conseil s’interroge sur l’intérêt de la requérante à ce grief 

dès lors que la requérante ne démontre pas que le délai pris par la partie défenderesse pour répondre à 

sa demande lui aurait causé un quelconque préjudice. Par ailleurs, la requérante ne démontre pas que 

la partie défenderesse était tenue de statuer dans un certain délai au regard de l’article 61/1/4 de la loi 

du 15 décembre 1980, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir manqué à 

son obligation de motivation et d’avoir violé les principes de minutie et de soin. 

 

4.3. Sur la deuxième branche du moyen unique, manifestement relative au second acte attaqué (dans 

ses développements concrets en tout cas), la requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir pris 

à son encontre un ordre de quitter le territoire sans avoir tenu compte de sa situation individuelle, 

notamment le fait qu’elle est la mère d’un enfant auquel elle a donné naissance le 10 avril 2022 et que 

le père de cet enfant est de nationalité belge. 

 

A cet égard, le Conseil observe que ces éléments n’ont jamais été portés à la connaissance de la partie 

défenderesse avant l’adoption des décisions attaquées. Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en 

fonction des informations dont disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué, de sorte 

qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenu compte de ces éléments ou de n’avoir pas motivé 

spécifiquement les décisions attaquées sur ce point. Le Conseil rappelle que la jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat, que le Conseil fait sienne, enseigne : « […] qu’il ne peut être reproché à la partie 

adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps utiles, la 

légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au 

moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : 

C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 

16 septembre 1999). Le Conseil rappelle également qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la 

légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, 

dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière 

d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x).  
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Ainsi, si la requérante entendait se prévaloir d’éléments au vu desquels elle estimait pouvoir obtenir le 

maintien de son droit de séjour, il lui appartenait d’interpeller, en temps utile, la partie défenderesse 

quant à ce, démarche qu’elle s’est abstenue d’entreprendre en l’occurrence, nonobstant l’invitation qui 

lui avait été faite par mail (adressé à l’adresse mail renseignée antérieurement par la requérante) du 9 

mai 2022 (figurant au dossier administratif) à se présenter à l’administration communale de Woluwe-

Saint-Lambert le 11 mai 2022 pour recevoir notification d’un courrier daté du 2 mai 2022 de la partie 

défenderesse qui portait notamment ce qui suit : « L'Office des étrangers envisage de refuser la 

demande de renouvellement de votre autorisation de séjour en qualité d'étudiant en application de 

l’article 61/1/4 § 2 de la loi […] ; L'Office des étrangers envisage également de vous donner l’ordre de 

quitter le territoire en application de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; En effet, l'autorisation 

de séjour vous a été accordée pour suivre une formation de bachelier et vous n’avez pas obtenu au 

moins 45 crédits à l'issue de votre deuxième année d'études. Vous devrez donc quitter le territoire dans 

un délai déterminé. Toutefois, vous avez peut-être des informations importantes à communiquer à 

l’Office des étrangers avant qu’il ne prenne effectivement cette décision. Par conséquent, l’Office des 

étrangers vous accorde un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception de ce courrier 

pour communiquer ces informations et défendre le renouvellement de votre autorisation de séjour. Votre 

réponse doit nous parvenir à l'adresse électronique ls.suivi@ibz.fqov.be et mentionner "droit d’être 

entendu" dans la rubrique objet ainsi que vos nom, prénom et n° de référence mentionné ci-dessus ou 

être déposée auprès de l’administration communale ».  

 

En termes de recours, la requérante se limite à déclarer, dans les rétroactes de sa requête, qu’elle « n’a 

jamais reçu ce courrier ». A l’audience, la requérante précise qu’elle n’a pas reçu la convocation car elle 

venait d’accoucher. Il convient cependant de noter que la requérante déclare avoir accouché le 10 avril 

2022 tandis que l’invitation à se présenter à l’administration communale de Woluwe-Saint-Lambert pour 

être entendue lui a été, selon le dossier administratif, adressé le 9 mai 2022, de sorte qu’à défaut 

d’autres explications de la requérante, on ne s’explique pas raisonnablement en quoi son accouchement 

presque un mois plus tôt aurait pu l’empêcher de prendre connaissance et/ou de réserver suite à la 

convocation qui lui a été adressée.  

 

Si la mention figurant dans la partie de la motivation du second acte attaqué relative à l’examen de 

l’existence d’une vie familiale sur le territoire belge dans le chef de la requérante « dans l'exercice du 

droit d'être entendu, l'intéressée n'évoque pas la présence de membres de sa famille en Belgique et ne 

mentionne pas l’existence d’obstacles insurmontables empêchant ou rendant particulièrement difficile la 

poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire belge » n’est peut-être pas la plus heureuse dans 

sa formulation, il n’en demeure pas moins qu’elle peut se comprendre comme le fait que la mise en 

œuvre du droit d’être entendu n’a pas donné lieu à invocation d’une vie familiale en Belgique, que cela 

soit après une réaction de l’intéressée ou, comme en l’espèce, en l’absence d’une telle réaction. Il en 

est d’autant plus ainsi que le premier acte attaqué, intimement lié au second et notifié en même temps, 

est très clair quant à l’absence de réaction de la requérante à l’invitation qui lui avait été lancée par la 

partie défenderesse dans le cadre du droit d’être entendu.  

 

Il est à noter que la partie requérante pouvait également communiquer à la partie défenderesse 

l’information de la naissance de son enfant et les conséquences qu’elle en tirait en dehors même de 

toute initiative de la partie défenderesse pour l’entendre, ce qu’elle n’a pas fait, alors que plus de deux 

mois se sont écoulés entre la naissance de l’enfant et l’adoption des décisions attaquées. 

 

Quoi qu’il en soit, il convient de rappeler qu’un ordre de quitter le territoire, en lui-même, a un effet 

ponctuel et, une fois exécuté, n’empêche pas l’intéressée d’introduire toute demande d’autorisation de 

séjour ou de visa qu’elle estimerait opportune, et ce, au départ de son pays d’origine. 

 

En conséquence, force est de constater que la seconde décision attaquée est valablement et 

suffisamment motivée au regard des informations dont disposait la partie défenderesse et qu’elle a pu, 

conformément aux dispositions légales applicables, telles que rappelées dans l’acte attaqué, prendre un 

ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. En particulier, compte tenu de ce qui précède, 

il doit être conclu que la partie défenderesse a respecté le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et a motivé à suffisance et adéquatement la seconde décision attaquée à son sujet. 
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La requérante n’est dès lors pas fondée à invoquer les articles 3 et 16 de la Convention internationale 

des droits de l’enfant, ni l’intérêt supérieur de l’enfant découlant de l’article 22 bis de la Constitution et 

de l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

Au demeurant, s’agissant de l’invocation des articles 3 et 16 de la Convention du 20 novembre 1989 

relative aux droits de l’enfant, le Conseil rappelle que les dispositions de ladite Convention n’ont pas de 

caractère directement applicables et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles 

ne peuvent être directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; 

CE. n° 61.990, 26 sept. 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). Ce raisonnement est également suivi par 

la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi 

que par les juridictions judiciaires faisant une application constante de la jurisprudence des juridictions 

supérieures. 

 

4.4. Sur la troisième branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil observe qu’une simple lecture de la motivation des décisions attaquées permet de 

constater que la partie défenderesse a pris en considération la vie familiale et privée de la requérante 

dont elle avait connaissance et a procédé à une mise en balance des intérêts en présence au regard de 

celle-ci.  

 

En effet, la partie défenderesse a motivé, à suffisance de fait et de droit, les décisions attaquées en 

tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et l’état de santé de la requérante au 

regard du dossier administratif au moment de la prise des actes attaqués, dès lors qu’ « invitée à faire 

valoir son droit à être entendu par un courrier de l’Office des étrangers du 02.05.2020 (sic), l’intéressée 

ne s’est pas présentée au rendez-vous fixé le 11.05.2022 à l’Administration communale de Woluwe-

Saint-Lambert ». 

 

Ainsi, en ce que la requérante invoque le fait qu’elle est la mère d’un jeune enfant qui doit se voir 

attribuer la nationalité belge, vu la nationalité de son père, le Conseil se rallie à l’argumentaire de la 

partie défenderesse qui, dans sa note d’observations, objecte que la requérante tente « de refaire a 

posteriori la teneur de son dossier […] ; [qu’] effectivement, entre la naissance de son enfant et 

l’adoption des actes litigieux, la requérante disposait de plusieurs mois afin d’informer la partie adverse 

de cette évolution dans sa vie familiale, par le biais d’une procédure ad hoc ou, le cas échéant, en se 

rendant au rendez-vous fixé auprès de l’administration communale de Woluwe-Saint-Lambert le 11 mai 

2022 ; [qu’] aucune démarche de la requérante n’apparaît à son dossier ; [qu’] elle peut dès lors 

difficilement reprocher à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments non articulés auprès 

d’elle en temps opportun ». 

 

S’agissant des « liens avec ses semblables » qu’elle aurait tissés durant les années passées en 

Belgique en qualité d’étudiante, la requérante reste en défaut de fournir un quelconque développement 

de son moyen, qu’il s’agisse de la simple indication d’éléments précis sur ces liens dont elle revendique 

la protection ou encore de la manière dont la partie défenderesse y aurait porté atteinte en prenant les 

actes attaqués. Le Conseil précise que le seul écoulement du temps en Belgique, non autrement 

circonstancié, ne saurait entraîner à lui seul l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 

de la CEDH. 

 

Partant, le Conseil ne perçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait méconnu l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5. En conséquence le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

5. Débats succincts.    

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 



 

 

CCE X - Page 9 

 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

  

 

   

 


